
Rectificatif
Suite à l’avis d’insertion n°872 parue 

le 16 janvier 2020, concernant l’imma-
triculation de la société SCCV QUAI DES 
HALLES, il y a lieu de rectifier la durée de 
la société en ce qu’elle a été créée pour 
une durée de 50 ans au lieu de 99 ans 
indiquées.

Pour avis, la gérance.
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